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DECISION 
Exercice du droit de préemption urbain  

Par délégation de l’Etablissement public territorial Plaine Commune 
Pour le bien sis 43, rue Jules Valles, PIERREFITTE-SUR-SEINE (93380)  

Cadastré section U n° 273  

 

 

Décision n° 2300012 
 

Le Directeur Général, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le code de l’urbanisme, 

 

Vu le code de justice administrative, 

 

Vu le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l’Etablissement public foncier 

d’Ile de France modifié par le décret n°2009-1542 du 11 décembre 2009 puis par le décret n° 2015-525 

du 12 mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements publics fonciers des Hauts-

de-Seine, du Val-d'Oise et des Yvelines, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2020 portant renouvellement du mandat du directeur général 

de l’Etablissement public foncier d’Ile-de-France, 

 

Vu la loi modifiée numéro 2000-1208 relative à la solidarité et au renouvellement urbain en date du 13 

décembre 2000, 

 

Vu la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, et notamment son article 1 qui vise à la 

réalisation chaque année de 70 000 logements géographiquement et socialement adaptés sur la Région 

Ile-de-France, 

 

Vu le schéma directeur de la région Ile de France approuvé par décret n°2013-1241 du 27 décembre 

2013, 

 

Vu le Programme pluriannuel d’intervention, arrêté par le conseil d’administration de l’Etablissement 

public foncier d’Ile-de-France le 24 mars 2021, 

 

Vu l’article 102 de la loi n°2017-86 relative à l’égalité et à la citoyenneté, publiée au journal officiel du 

28 janvier 2017, qui réforme l'article L.211-2 du code de l'urbanisme en accordant aux Etablissements 

Publics Territoriaux la compétence de plein droit en matière de droit de préemption urbain, en lieu et 

place de leurs communes membres, 
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Vu le Plan local d’urbanisme intercommunal de l’Etablissement public territorial Plaine Commune 

approuvé le 25 février 2020 par le Conseil de Territoire et son projet d’aménagement et de 

développement durable (PADD), 

 

Vu la délibération du 21 mars 2018 n° B18-1 du Conseil d’administration de l'Etablissement Public 

Foncier d’Ile-de-France approuvant la convention entre la commune de PIERREFITTE-SUR-SEINE, 

l’Etablissement public territorial Plaine Commune et l'Etablissement public foncier d’Ile-de-France, 

 

Vu la délibération du 12 avril 2018 du Conseil municipal de la ville de PIERREFITTE-SUR-SEINE 

approuvant la convention entre la commune de PIERREFITTE-SUR-SEINE, l’Etablissement public 

territorial Plaine Commune et l'Etablissement public foncier d’Ile-de-France, 

 
Vu la délibération du 11 avril 2018 n° BD-18/941 de l’Etablissement public territorial Plaine Commune 

approuvant la convention entre la commune de PIERREFITTE-SUR-SEINE, l’Etablissement public 

territorial Plaine Commune et l'Etablissement public foncier d’Ile-de-France, 

 

Vu la convention d’intervention foncière conclue le 18 juin 2018 entre la commune de Pierrefitte-sur-

Seine, l’Etablissement public territorial Plaine Commune et l'Etablissement public foncier d’Ile-de-

France, 

 

Vu la délibération n° CT 20/1525 du 16 juillet 2020 portant délégation au Président d’une partie des 

attributions du Conseil de Territoire et l’autorisant à subdéléguer la signature de décisions en vertu de 

cette délégation ; 

 

Vu l’avenant n°1 à la convention d’intervention foncière entre la commune de PIERREFITTE-SUR-SEINE, 
l’Etablissement Public Territorial Plaine Commune et l'Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France 
signé le 16 juin 2022,  
 

Vu la déclaration d’intention d’aliéner établie en application des articles L. 213.2 et R. 213.5 du code de 

l’urbanisme, reçue en mairie de Pierrefitte-sur-Seine le 3 novembre 2022, informant Monsieur le Maire 

de l’adjudication du bien situé à 43, rue Jules Vallès, PIERREFITTE-SUR-SEINE (93380) cadastré section 

U n° 273, libre de toute occupation mis à prix à partir de 116 000 € (CENT SEIZE MILLE EUROS),  

 

Vu la dernière enchère exprimée à la suite de l’audience du 13 décembre 2022 (RG21/12552) visant à 
acquérir le bien situé 43 rue Jules Vallès, cadastré section U n°273 au prix de 280 000 € (DEUX CENT 
QUATRE VINGT MILLE EUROS) auxquels s’ajoutent 12 732,60 € (DOUZE MILLE SEPT CENT TRENTE DEUX 
EUROS ET SOIXANTE CENTIMES) de frais taxés de vente,  
 

Vu la décision n°DP-22/44 en date du 21 novembre 2022 du Président de l’Etablissement public 
territorial Plaine Commune portant délégation à l’EPFIF de l’exercice du droit de préemption à l’occasion 
de l’aliénation du bien objet de la DIA susmentionnée,  
 
Vu le règlement intérieur institutionnel et les délibérations adoptées par le Conseil d’administration de 
l’EPFIF délégant à son Directeur Général, ou à ses directeurs généraux adjoints, l’exercice du droit de 
préemption, 
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Vu les acquisitions déjà réalisées dans le secteur par l’EPFIF en vue de la réalisation des objectifs de la 
convention, à savoir la requalification du secteur Jules Vallès par la réalisation d’une opération mixte de 
logements et activités, 

 
Vu la visite effectuée le 5 décembre 2022,  
 
Vu l’avis de la Direction Nationale d’Interventions Domaniales en date du 15 décembre 2022, 
 

 

Considérant les objectifs du schéma directeur de la Région Ile-de-France visant notamment à optimiser 

l’espace urbanisé par le renouvellement urbain et la densification dans les tissus urbains existants, 

 

Considérant que le programme pluriannuel d’intervention 2021-2025, arrêté par le conseil 

d’administration de l’Etablissement public foncier d’Ile-de-France le 24 mars 2021, fixe pour objectif 

prioritaire à l’EPFIF de contribuer à accélérer et augmenter la production de logements diversifiés et de 

participer à la transition écologique des territoires, 

 

Considérant que le bien objet de la DIA est situé dans le périmètre dit de maitrise foncière de l’EPFIF au 
titre de la convention susmentionnée, 

 
Considérant que le plan local d’urbanisme a classé la parcelle précitée en zone UP14 ayant vocation à 

accueillir les opérations destinées à la restructuration du secteur de projet dit Jules Vallès,  

 

Considérant que la parcelle est située au sein de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

(OAP) sectorielle n°18 correspondant au secteur Jules Vallès, secteur actuellement composé d’une zone 

mixte d’habitat pavillonnaire, d’entrepôts et de garages, ayant vocation à accueillir des opérations 

d’habitat collectif, d’activités et d’équipements publics,  

 

Considérant l’étude urbaine mandatée par l’Etablissement public territorial Plaine Commune et la Ville 

de Pierrefitte-sur-Seine en date du 15 juin 2017 qui envisage la requalification du secteur dit Jules Vallès 

avec le développement d’un quartier mixte comprenant logements diversifiés, activités/commerces, 

équipements publics, et restructuration du schéma viaire, 

 

Considérant que l’EPFIF est habilité à procéder à toutes les acquisitions foncières et opérations 

immobilières et foncières de nature à faciliter l’aménagement au sens de l’article L. 300-1 du code de 

l’urbanisme au titre de la convention d’intervention foncière susvisée en date du 18 juin 2018 et que le 

bien objet de la demande d’acquisition est situé dans le périmètre d’intervention foncière dit « Vallès » 

à l’intérieur duquel l’EPFIF intervient, 

 
Considérant les acquisitions amiables et par voie de préemption déjà réalisées par l’EPFIF sur ce 
secteur qui démontrent la réalité du projet, 

 
Considérant que la réalisation de l’objectif poursuivi à savoir le renouvellement urbain du secteur Jules 

Vallès présente un intérêt général au sens de l’article L 210-1 du code de l’urbanisme et que l’acquisition 

du bien objet de la DIA par adjudication est stratégique en ce qu’elle permettra de poursuivre la maitrise 

publique et participera à la réalisation d’une opération d’aménagement dont le premier équipement 

public, à savoir une piscine, a été livré début 2022, 
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Décide : 
 
Article 1 :  
 
D’acquérir le bien sis 43, rue Jules Vallès, PIERREFITTE-SUR-SEINE (93380) cadastré section U n° 273, tel 
que décrit dans la déclaration d’intention d’aliéner mentionnée ci-dessus et de se substituer, en 
conséquence, à l’adjudicataire au prix de la dernière enchère, c’est-à-dire moyennant le prix de 
280 000 € (DEUX CENT QUATRE VINGT MILLE EUROS) auxquels s’ajoutent 12 732,60 € (DOUZE MILLE 
SEPT CENT TRENTE DEUX EUROS ET SOIXANTE CENTIMES) de frais taxés de vente.  
 

Article 2 : 
 
Le prix sera réglé conformément aux dispositions de l’article L.213-14 du code de l’urbanisme qui 
dispose que le prix d’acquisition est payé ou, en cas d’obstacle au paiement, consigné dans les quatre 
mois qui suivent la date de l’acte ou du jugement d’adjudication.  
 
Article 3 : 
 
La présente décision est notifiée à Monsieur le préfet de Paris et d’Ile de France.  
 

Article 4 : 
 
La présente décision sera notifiée par voie d’huissier : 
 

• Au Tribunal Judiciaire, Greffe du Juge de l’exécution – Ventes, 173 avenue Paul Vaillant 
Couturier 93000 BOBIGNY,  

• Au(x) propriétaire(s) selon les indications mentionnées dans la déclaration d’intention 
d’aliéner,  

• Au CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE DEVELOPPEMENT (CIFD) VENANT AUX DROITS DU CREDIT 
IMMOBILIER DE FRANCE ILE DE FRANCE par suite d'une fusion absorption en date du 1er mai 
2016 dont le siège social est sis 26/28 rue de Madrid 75008 PARIS, créancier poursuivant, 

• A Maître Myriam CALESTROUPAT, 8Ter Boulevard Henri Barbusse 93100 MONTREUIL SOUS 
BOIS,  

• A Maître FAHANDEJ SAADI Ardavan, 31 rue Mathurin Renaud - 93000 BOBIGNY, ainsi qu’à 
l’adjudicataire qu’il représente.  

 
Article 5 : 

 
La présente décision fera l’objet d’un affichage en Mairie de PIERREFITTE-SUR-SEINE. 

 
Article 6 :  
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans les deux mois à compter de sa 
notification ou de son affichage en mairie devant le Tribunal Administratif de Montreuil 
Ce délai est augmenté, conformément à l’article R 421-7 du code de justice administrative, d'un mois si 
vous demeurez en Outre-Mer et de deux mois si vous demeurez à l'étranger. 
 
La présente décision peut également, dans ce même délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de 
l’EPFIF. En cas de rejet du recours gracieux par l’EPFIF, la présente décision de préemption peut faire 
l’objet d’un recours dans un délai de deux mois suivant la notification du rejet devant le Tribunal 
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Administratif de Montreuil. Ce délai est augmenté dans les mêmes conditions que celles évoquées ci-
dessus. 
 
L’absence de réponse de l’EPFIF dans un délai de deux mois suivant la réception du recours gracieux 
équivaut à un rejet du recours. 
 
 
Fait à Paris, le 10 janvier 2023 

 
 

                                                                                            Gilles BOUVELOT 
                                                                                             Directeur Général 
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